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Attention : si vous avez déjà un compte sur l’Espace citoyen de la Communauté de Communes de la Brie 
Nangissienne pour inscrire vos enfants à l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances scolaires, vous 
n’avez pas cette démarche à faire.
Vous devrez néanmoins à partir du 1er avril 2026, faire la mise à jour de votre dossier pour la rentrée 
2026/2027.

Pour créer un compte, se rendre sur www.ville-mormant.fr et cliquez sur « Espace Citoyen ».

COMMENT CRÉÉR UN COMPTE SUR L’ESPACE CITOYEN ?

Arrivé sur la page de l’Espace Citoyen, cliquez sur « Créer mon espace ».

Version mobile
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Version ordinateur
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Remplissez les informations 

demandées.

Remplissez les informations 

demandées.
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Remplissez les informations 

demandées.

Choissisez un nom d’utili-

sateur et un mot de passe 

et répondez au contôle de 

sécurité.non concerné
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Cliquez sur le lien pour vali-

der votre compte.

Allez ensuite dans vote 

boite mail.

Vous allez désormais déclarer votre entourage, c’est à dire les enfants scolarisés dans les écoles de la 

ville, et s’il y a, un 2e parent ou une autre personne titulaire de l’autorité parentale. Enfin, les personnes 

qui doivent être prévenues en cas d’urgence et celles pouvant venir chercher les enfants.
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Connectez-vous avec les 

codes créés juste avant.
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Remplissez les informations 

demandées vous concernant

puis cliquez sur co-représentant.
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Remplissez les informations 

demandées concernant le 

co-représentant (2e parent ou 

autre personne titulaire de 

l’autorité parentale) puis cli-

quez sur « Ajouter un enfant ».
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Remplissez les informations demandées concernant le 1er enfant et si vous en avez d’autres, cliquez sur 

« ajouter un enfant ».

N’ajoutez que les enfants scolarisés à la rentrée de septembre 2026 sur les écoles de Mormant (pas les 

collégiens ni lycéens).

Une fois les enfants ajoutés, cliquez sur « ajouter un contact ».



Inscription Espace Citoyen - nouveau portail familles de la ville de Mormant11

Remplissez les informations demandées concernant les personnes à prévenir en cas d’urgence ou à 

contrario les personnes qui ne peuvent avoir de contacts avec le ou les enfants.

Cliquez ensuite sur « Aller à l’étape 2 ».
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Vérifiez toutes les informations indiquées.

Si vous avez besoin de faire des modifica-

tions, cliquez sur « Revenir à l’étape 1 ». 

Si tout est bon, cliquez sur « Valider ».
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Vous avez terminé la création de votre compte.

Vous allez recevoir ensuite un mail de confirmation de la Communauté de Communes de la Brie 

Nangissienne lorsque votre dossier sera validé par leur service.

Vous pourrez ensuite, à partir du 1er avril 2026, procéder à la mise à jour de votre dossier pour la 

période scolaire 2026-2027 depuis ce compte. 

Cette démarche est obligatoire pour tout enfant scolarisé sur les écoles de la ville, même s’il ne 

fréquente pas le périscolaire.


